
ÈVRE 
départeme nt 

D-2025-'61:)5

ARRÊTE 

portant réglementation temporaire de la vitesse 

sur la Route Départementale n° 981 

du PR 37+567 au PR 39+670 

Commune de CHAMPVERT 

Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

VU le Code de la Route,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière,

VU la demande de l'entreprise SIREOS,

VU l'arrêté n° 

D 2025-621 du 9 septembre 2025, portant délégations de signatures au sein de la 

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des Territoires. 

CONSIDÉRANT qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, la vitesse de tous les véhicules circulant

sur la Route départementale n
° 

981 entre les PR 37+567 et 39+670 doit être limitée à 70 km/h 

puis à 50 km/h pendant la durée du chantier de construction d'une centrale photovoltaïque sur 

les parcelles attenantes. 

Article 1er :

ARRETE 

Pendant la durée du chantier de construction de la centrale photovoltaïque, 

- la vitesse de tous les véhicules circulant sur la route départementale n
° 981 est limitée à 70

km/h:

du PR 37+668 au PR 38+454 et du PR 38+712 au PR 39+670 dans le sens des PR croissants

du PR 39+490 au PR 38+730 et du PR 38+464 au PR 37+664 dans le sens des PR décroissants

- la vitesse est limitée à 50 km/h :

du PR 38+454 au PR 38+712 dans le sens des PR croissants

du PR 38+ 730 au PR 38+464 dans le sens des PR décroissants

- le dépassement est interdit:

du PR 37+567 au PR 39+670 dans le sens des PR croissants

du PR 39+670 au PR 37+664 dans le sens des PR décroissants



Publié le 07/11/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




